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La Revue Militaire Suisse en 1950

Sommaire du numero de juillet

- La reorganisation de l'armee. colonel de Haller
- L'evolution des engins blindes, capitaine Michelcl

Propos desabuses sur le nouvel uniforme, major Bauer

- Revue de la presse
Bulletin bibliographique

(Soulignons que. ä propos de la reorganisation de l'armee. ä l'epoque. on demandait son avis
non ä une commission douleuse. mais on soumettait ä la SSO lcs projets de I EMG. Bref c etait
reconnaitre que lcs officiers avaient un mot determinant ä dire. parce qu'en connaissance de

cause.)

Texte choisi

La reorganisation de l'armee

Propositions presentees par la Societe
suisse des Officiers

Projet definilif

Le Comite central de la S.S.O. nous
a charge d'etudier le projet de
reorganisation de l'armee. tel qu'il lui a ete

presente par l'etat-major general sous
la forme d'un memorandum remis le

22 octobre 1949, et de prendre position
ä son sujet. tant pour son orientation
personnelle qu'ä l'intention des
sections. Nous avons donc l'honneur de

vous presenter nos idees et nos conclusions,

telles qu'elles resultent des

echanges de vues qui ont eu lieu au
cours des seances tenues les 21/
22 janvier, 4/5 mars, 1er avril et 6 mai
1950.

1

Notre armee a subi, depuis la
Constitution de la Confederation, une
evolution qui s'etend sur une centaine
d'annees. Au cours de cette periode
des progres importants ont ete

realises. gräce ä ces deux bases

fundamentales: le service militaire
obligatoire et le Systeme des milices.
Nous n'avons pas l'intention de

discuter ces principes qui ont
demontre leur valeur pour notre
defense nationale. Si. d'autre part.
nous ne nous oecupons que tres peu.

par la suite, des questions d'instruction

militaire, ce n'est pas parce que
nous sous-estimons ce probleme.
mais bien parce que nous sommes
d'avis que l'armee de demain peut
etre edifiee sur les principes et les

periodes d'instruction actuels.
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L'armement et YOrganisation de

l'annee ont ete avant tout les sujets de

notre etude. C'est lä que nous conside-

rons qu'il existe. entre la Situation
actuelle et les exigences de notre
defense nationale un ecart tel, qu'il
nous remplit d'apprehension, etant
donne la tension polkico-milkaire
generale d'aujourd'hui.

11

Le developpement de notre armee
n'a pas ete base seulement sur des

considerations militaires, mais a subi

souvent l'influence de facteurs politiques,

economiques et financiers,
tandis que dans le domaine militaire
les exigences d'un moment ou d'une
Situation donnee (Reduit 1940) ont eu
des repercussions bien au-delä de la
Situation qui les avait provoquees.

Nous estimons donc qu'il est
indispensable pour nous de definir les

principes de notre defense nationale, de

stipuler les exigences que cette difen.se

represente pour notre armee et de

presenter des propositions sur la
maniere dont ces exigences peuvent el
doivent etre remplies.

Nous partons du fait que nous nous
trouvons dans une periode de tension

polkico-milkaire aigue et profonde,
qui exige des mesures energiques et

immediates, dans le cadre d'un plan de

longue duree.

// s'agit donc d'etablir un programme
par l'execution duquel la puissance de

notre armee sera augmentee defagon
sensible el dans un lap.s de temps court.
c 'est-d-dire en quelques annees seulement.

Ce programme doit se concentrer
sur Yindispensable, en laissant volon-
tairement de cöte toutes autres reven-
dications, si desirables qu'elles puissent

paraitre. Si l'on veut vraiment
realiser ce qui est important, il faut
renoncer ä beaucoup d'autres ameliorations

et modifications. Le facteur
temps, les possibilites d'aehat et
d'instruction, de meme que les exigences
financieres demandent que nous elimi-
nions impitoyablement tout ce qui
n'est pas absolument necessaire.

Le programme ä presenter doit, en

outre, etre concu de maniere ä fournir.
meme ä longue echeance, les bases

d'une armee compatible avec les

possibilites de notre economie. Notre
devoir etait donc de nous preoecuper
egalement des repercussions financieres

d'une reorganisation que nous
jugeons necessaire, de meme que des

possibilites d'economies.

III
Le but de notre effort militaire est de

preserver l'independance et la liberte
du pays. Ce but sera atteint au mieux
et avec le minimum de sacrifices si

l'armee, de par son existence et sa

puissance seules, est en mesure de faire
renoncer ä une attaque un adversaire
eventuel. Nous ne pouvons cependant

pas compter que ce sera toujours le

cas. Si nous sommes attaques, l'armee
doit pouvoir arreter. puis refouler
l'agresseur. Mieux l'armee sera en
mesure de le faire, plus nous pouvons
esperer que nous ne serons pas
attaques. L'armee doit viser ä preserver le
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pays et offrir ä sa population une
protection aussi effective que possible.
Que ce soit en restant neutre ou en cas

d'attaque. eile devra accomplir ces

missions seule: nous ne devons compter

sur aueune aide etrangere.
Les moyens actuellement ä disposition

ne suffisent plus pour accomplir
ces missions face ä un ennemi equipe
de facon moderne.

IV

Nous ecartons toutes Solutions qui,
par souci d'economies ou pour tenir
compte de considerations historiques
depassees par le developpement de

notre Confederation, admettent une
defense limitee aux montagnes en
abandonnant des parties importantes
du pays. car ainsi, nous ne remplirions
pas notre devoir de defendre le pays et

son peuple.
Une Solution d'exception ne peut

etre retenue comme base de notre
defense nationale.

Nous constatons avec satisfaction

que nous nous trouvons, sur ce point,
en parfait aecord avec les coneeptions
de nos autorites responsables.

// nous faut une armee de campagne
qui. malgre l'action de l'aviation ennemie,

soit capable de se mouvoir ä

l'interieur de nos frontieres, en concen-
trant ses moyens, notamment sa

puissance de feu, lä oü l'agresseur
cherche la decision et oü nous devons le

battre, que ce soit ä la frontiere, dans le

Jura, sur le Plateau ou dans les Alpes.

Ceci implique:
- une aviation puissante et une forte

defense antiaerienne capable de rendre

inefficaces les attaques aeriennes
ennemies ou, tout au moins, de les

reduire fortement, pendant les

mouvements ou les phases de combat
decisifs;
une infanterie et des troupes legeres,
mieux armees et soutenues par des

chars blindes, qui puissent resister ä

un adversaire cuirasse et notamment

executer des contre-attaques
et des contre-assauts;
une artillerie qui par la concentration

de ses feux. soutienne le gros de

l'infanterie, dans l'offensive comme
dans la defensive;

- une troupe du genie, solide et equipee
de moyens techniques modernes,
maintenant ouvertes les lignes de

Communications en depit des plus
fortes actions aeriennes, en particulier

ä travers nos nombreux cours
d'eau, et aidant les troupes combat-
tantes ä organiser rapidement des

abris contre les bombardements
aeriens et d'artillerie;
une troupe de renseignements et de

transmission, dont l'equipement
technique garantit, meme dans les

circonstances les plus difficiles, le

eommandement et la eonduite du
feu. Tous nos efforts doivent tendre ä

creer, de toute urgence, l'armee de

campagne repondant ä ces exigences.

VI

Certaines exigences enumerees ci-
dessus, notamment celles qui deman-
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dent une artillerie moderne et une

troupe de renseignements et de
transmission bien equipee sont dejä presque
remplies. L'acquisition de Vampires
est, au point de vue de l'aviation, un
bon debut qui doit cependant etre
poursuivi.

Par contre, il est de notoriete
publique que l'infanterie, les troupes
legeres, les troupes de defense
antiaerienne et le genie ne repondent plus
aux exigences, et que les chars blindes

pour la defense du Plateau

manquent.

VII
Les remarques suivantes peuvent

etre faites au sujet des armes les plus
importantes de l'armee de campagne:

1. RADAR. — Nous mentionnons
ici un moyen de combat qui, au fond,
appartient ä l'aviation ou aux troupes
de renseignements et de transmission,
mais dont l'importance pour l'ensemble

de notre defense (detection ä

distance des avions, alarme par radio
de tout le pays, armee et population)
ne peut etre sous-estimee, etant donne
l'exiguite de notre territoire et les

grandes vitesses de vol. Le radar est,

pour l'alarme-radio du pays d'une
part, et pour la eonduite de l'arme
aerienne d'autre part, aussi indispensable

que le telephone ou la radio dans
la vie civile ou le eommandement des

troupes ä la guerre. II faut consacrer
tous nos efforts ä surmonter les

difficultes techniques qui subsistent

encore.

2. AVIATION. Bien que notre
armee reste une troupe d'infanterie.
combattant en liaison etroite avec
toutes les armes d'aecompagnement.
nous donnons cependant la priorite
aux aviateurs, ä qui eile appartient
aussi en cas de guerre, et parce qu'il est

impossible de concevoir une armee de

campagne mobile sans protection
aerienne.

L'aviation doit effectuer les

reconnaissances, faire la chasse aux avions
ennemis et attaquer au sol, les chars

principalement.
Nous estimons que Fexecution de

ces täches exige que l'on atteigne et
maintienne, au cours de ces prochaines

annees, un effectif minimum de

400 avions modernes, etant donne que
l'experience demontre que, dans une
aviation active, un tiers de l'effectif est

dans les ateliers en cours de revision et
de remise en etat.

La mise ä couvert des avions dans
des cavernes doit etre poursuivie
jusqu'ä ce qu'un tiers au moins de

l'effectif puisse etre abrite.
L'organisation au sol doit posseder

les moyens techniques indispensables
ä une rapide remise en etat des pistes
deteriorees.

3. INFANTERIE ET TROUPES
LEGERES. II est indispensable que
l'infanterie et les troupes legeres
menent le combat en liaison etroite
avec toutes les armes d'aecompagnement,

menageant ainsi les vies

humaines en faisant plus ample usage
de la puissance de leur feu.
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